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Formation, animation, conseil - Association à but non lucratif 
à vocation éducative, sociale et territoriale.

Présentation du diplôme
Le Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Education 
Populaire et du Sport, spécialité « Educateurs sportifs », 
mention « Activités Aquatiques et de la Natation » est un 
diplôme professionnel de niveau 4. 
Il est délivré par le Ministère des Sports.
Il est inscrit au répertoire national des certifications 
professionnelles.
Il est reconnu dans le cadre de la Fonction Publique 
Territoriale et permet de se présenter au concours 
d’éducateur sportif territorial (catégorie B). 
Son objectif est de former les maitres-nageurs sauve-
teurs.

Public concerné
Tout candidat à la certification répondant aux prérequis.
Salariés, demandeurs d’emploi, jeunes en contrat d’ap-
prentissage.

Prérequis
 › Être titulaire de PSE1 « Premiers Secours en Equipe de 

niveau 1 » ou son équivalent, assorti de la mise à jour 
de la formation continue. 

 › Produire un certificat médical de non contre indication 
à l’exercice des activités aquatiques et de la natation 
datant de moins de 3 mois à l’entrée en formation. 

 › Être titulaire du Brevet National de Sécurité et de 
Sauvetage Aquatique (BNSSA), et si nécéssaire 
produire l’attestation justifiant qu’il est à jours de sa 
vérification de mainten des acquis.

 › Satisfaire au test technique suivant : (TEP) Présenter 
une attestation de 400 m nage libre en 7 minutes et 
40 secondes maximum conforme à l’ Annexe V de 
l’arrêté du 29 juillet 2021.

 › Pour les candidats de nationalité française de 
moins de 25 ans vous devez fournir l’attestation de 
recensement et le certificat individuel de participation 
à l’appel de préparation à la défense.

Durée
 › 598 heures de formation théorique. 
 › 840 heures en situation pratique. 

Dates de formations
Du 6 octobre 2023 au 4 octobre 2024.

Lieu
IFAC Val d’Oise 
3 allée Hector Berlioz
95130 FRANCONVILLE

Certains modules se déroule dans les piscines de 
Montmorency, Herblay, Taverny, Ezanville et Beaumont-
sur-oise.

Dates limites d’inscription
Merci de télécharger, compléter et nous adresser votre 
dossier d’inscription complet avant le 3 juillet 2022.
Les convocations aux épreuves de sélection ne se feront 
que sous condition de complétude de ce dernier.

Tarif
Frais d’inscription 35 €

Coût de formation 
parcours complet  
hors apprentissage

6 500 €

Coût de formation 
parcours complet 
apprentissage

Gratuit pour les apprentis ; 
application du coût contrat  
défini par France Compétence  
pour les employeurs

Coût de formation 
parcours partiels

 › UC1 & 2 : 3 630 €
 › UC3 & 4 : 3 170 €
 › UC1 : 1 850 € ; UC2 : 1 980 € ;  

UC3 : 1 980 € ; UC4 : 1 390 €
Modalités de financement : consulter notre site internet 
ou nous contacter pour un devis personnalisé. 

BPJEPS 
 « Activités Aquatiques  
et de la Natation »

FRANCONVILLE (95)
Cette formation  
est éligible au CPF.

Identifiant CPF : 333905

Contact
Cécile SONGNE
01 34 44 21 90
cecile.songne@95.ifac.asso.fr



Ref : BPJEPS-Franconville-2023

Dates d’informations collectives
En présentiel à Franconville :
Mars, avril et mai

Sélections
1- Epreuve écrite (3 heures) : rédaction, réflexion et ana-
lyse d’une situation. Une note inférieure à 8/20 est élimi-
natoire. 
2- Epreuve orale (30 minutes) : entretien de motivation. 
Il s’appuiera sur l’expérience d’animation du candidat. 
Une expérience, d’au moins 6 mois, est conseillée. 
Date des épreuves de sélection (écrite et orale) : sur 
convocation.                                                                              

Objectifs
Le diplôme permet d’acquérir les compétences pour être 
éducateur sportif, et devenir maitre-nageur sauveteur : 

 › Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure,
 › Concevoir et mettre en œuvre un projet d’animation 

s’inscrivant dans le projet de la structure, 
 › Concevoir une séance, un cycle d’animation ou d’ap-

prentissage dans le champ des activités aquatiques 
et de la natation,

 › Mobiliser les techniques des activités aquatiques et 
de la natation pour mettre en oeuvre une séance

Contenu de la formation
La formation théorique se répartie sur 4 Unités Capita-
lisables (UC). Un positionnement réglementaire de 18h 
est organisé permettant de construire un parcours indi-
vidualisé de formation : 

UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute 
structure. 

 › Communiquer dans les situations de la vie profes-
sionnelle,

 › Prendre en compte les caractéristiques des publics 
dans leur environnement dans une démarche d’édu-
cation à la citoyenneté, 

 › Contribuer au fonctionnement de la structure.

UC2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscri-
vant dans le projet de la structure. 

 › Concevoir un projet d’animation,  
 › Conduire et évaluer un projet d’animation. 

UC3 : Concevoir une séance, un cycle d’animation 
ou d’apprentissage dans le champs des Activités 
Aquatiques et de la Natation. 

 › Concevoir, conduire et évaluer la séance, le cycle 
d’animation ou d’apprentissage des Activités Aqua-
tiques et de la Natation.

UC4 : Mobiliser les techiques des Activités Aquatiques 
et de la Natation pour mettre en œuvre une séance, un 
cycle d’animation ou d’apprentissage des activités 
aquatiques.

 › Conduire une activité ou un cycle en utilisant les 
techniques des Activités Aquatiques et de la Natation,

 › Maîtriser et faire appliquer les règlements des 
Activités Aquatiques et de la Natation,

 › Garantir la sécurité dans tous les lieux de baignade et 
de pratique des Activités Aquatiques et de la Natation.

Méthodes mobilisées
 › Apports théoriques
 › Exercices d’application à partir de cas concrets
 › Travail en groupe
 › Conseil individualisé
 › Mise en situation professionnelle

Alternances / Stage pratique
La formation se déroule en alternance : 2 jours de cours 
par semaine en moyenne (un calendrier précis sera 
fournis). 

Modalités d’évaluation
La certification se déroule en 3 parties : 

 › UC1-UC2 - explicitant la conception, la mise en œuvre 
et la réalisation d’un projet d’animation – Rédaction 
d’un document écrit et soutenance orale. 

 › UC3 – Mise en place d’une séance dans le champ 
de l’apprentissage de la natation - Rédaction d’un 
document écrit, mise en situation pédagogique et 
soutenance orale. 

 › UC4 - Démonstration d’aisance aquatique - Mise en 
situation complète d’une action de secours - Un écrit 
portant sur les règles d’hygiène et de sécurité ainsi 
que sur la règlementation des activités aquatiques et 
de la natation.

Modalités d’accès aux personnes  
en situation de handicap
Notre centre de formation est accessible aux personnes 
à mobilité réduite. Pour les autres situations de handicap, 
veuillez nous contacter pour vous mettre en relation 
avec notre référent.
Mail : referent.handicapfpc@dso.ifac.asso.fr


